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#datascience, #bigdata, #partenariat #recherche    
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La Caisse nationale de l’Assurance Maladie  

et l’École polytechnique renouvellent leur partenariat  
en science des données 

 

La Caisse nationale de l’Assurance Maladie (Cnam) et l’École polytechnique renouvellent 

pour 3 ans leur convention de partenariat de recherche et développement dans le domaine 

des sciences des données. Débutée fin 2014, cette collaboration a abouti à de premiers 

résultats très prometteurs et a permis de dégager de nouvelles approches d’exploitation des 

données du Système national d’information inter régimes de l’Assurance Maladie (Sniiram), 

la base de données santé qui compile toutes les données de remboursements de soins en 

France. 

 

L’objectif du partenariat est de développer différents types d’algorithmes de traitement des 

données, permettant notamment d’automatiser la détection de médicaments aux effets 

secondaires nocifs, voire graves, permettant aux autorités sanitaires d’asseoir leurs décisions 

sur des faits scientifiquement prouvés. Au cours des trois premières années de travaux, 

Emmanuel Bacry, Professeur de Mathématiques appliquées, responsable de l’initiative Data 

science à l’École polytechnique et Directeur de recherche au CNRS à l’Université Paris-

Dauphine (CEREMADE),  et son équipe du Centre de mathématiques appliquées (CMAP – École 

polytechnique/CNRS) ont réussi à prouver l’efficacité de leur approche visant à détecter les 

signaux faibles dans l’immense volume de données du Sniiram (voir encadré). Les algorithmes 

d’apprentissage automatique développés par les chercheurs ont en effet retrouvé l'association 

connue et prouvée par les méthodes classiques entre prise de pioglitazone et le déclenche-

ment d’un cancer de la vessie chez les patients souffrant de diabète. 

 

Détecter les effets secondaires potentiels de médicaments 

L’objectif du renouvellement du partenariat est d’approfondir les recherches dans le domaine 

de la surveillance des produits de santé et de développer des algorithmes sur différents types 

de données. Le projet de pharmaco-épidémiologie mené dans le cadre du renouvellement de 

ce partenariat sera ainsi centré sur la recherche et la validation de nouveaux signaux de sécuri-

té pour détecter les effets secondaires potentiels de médicaments. L'étude de l'association 

entre la prise de rosiglitazone et l’apparition d'une insuffisance cardiaque ou d'un infarctus du 

myocarde est ainsi en cours. 
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Un second projet en cours de développement porte sur la prise médicamenteuse et la surve-

nue de fractures chez les personnes âgées de plus de 65 ans. Ce projet cherchera à mettre en 

évidence à partir des données les sur-risques de fracture liés à la prise de médicaments identi-

fiés comme facteur de risque de chute (anxiolytiques, sédatifs et hypnotiques, antidépres-

seurs, antipsychotiques, etc.). 
 

Analyser les parcours de soins de patients 

Au-delà des effets secondaires des médicaments, plusieurs approches orienteront les re-

cherches afin d’analyser, d’identifier et de qualifier dans la masse de données différentes 

typologies de parcours de soins. Les chercheurs travailleront par exemple à estimer la fré-

quence des recours au système de santé ou décrire des pratiques cliniques et leur adéquation 

aux recommandations médicales. Pour ce faire, les équipes développeront des outils de visua-

lisation et de clustering adaptés aux données volumineuses. 
 

Identifier les mésusages et les fraudes  

L'identification de situations de mésusage, voire de fraude, est indispensable à l'Assurance 

Maladie pour éviter les gaspillages et assurer l’utilisation légitime de ses ressources. Ce projet 

vise à mettre en place des procédures automatisées permettant de balayer en continu la base 

de données du Sniiram pour identifier les situations suspectes. Avec cette nouvelle méthode 

employant le Big Data, l’innovation réside dans le fait de croiser les données en recherchant 

des cas de fraudes sans a priori initial sur les types de médicaments, la base étant analysée 

dans son intégralité. Cet outil constitue un complément précieux, car économe en moyens, à la 

réalisation par la CNAM de travaux spécifiques destinés à documenter ces éventuels mésu-

sages et ces fraudes. 
 

Pour Emmanuel Bacry, responsable de l’initiative Data Science de l’École polytechnique, 

« l’intérêt de ce projet de recherche est de déployer, grâce à l’analyse de données massives, de 

nouvelles pistes permettant de répondre aux enjeux majeurs de santé publique. À terme, un de 

nos objectifs est par exemple de passer d’analyses ciblées et de tests individuels de médica-

ments à une détection automatique, simultanée et globale d’interactions nocives pour les 

patients ». 
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Le Sniiram : une des plus grandes bases de données médico-administratives au monde  

Créé en 1999 par la loi de financement de la sécurité sociale, le Sniiram regroupe des données issues de 1,2 mil-

liard de feuilles de soins chaque année sur la population couverte par le régime général en France, soit près de 65 

millions d’assurés sociaux. Depuis qu’il a été relié aux données du Programme de Médicalisation des Systèmes 

d'Information (PMSI) en 2009 qui centralise la consommation de soins dans les établissements de santé,  il 

rassemble désormais à la fois la consommation de soins de ville et celles liées aux hospitalisations.  

Cette base de données, constituée de 200 millions de mégaoctets d’informations liées les unes aux autres (âge, 

sexe, médicaments, médecins traitants, durée des traitements, etc.), est l’une des rares à couvrir la quasi-totalité 

de la consommation de soins d’un pays. En charge de la gestion du Sniiram pour l’Etat, l’Assurance Maladie 

s’appuie depuis plusieurs années sur cette base de données pour mener à bien ses missions d’assureur solidaire 

en santé  tant au niveau de la qualité des soins que de la gestion des politiques de santé. Elle l’exploite également 

à des fins de santé publique et de pharmacoépidemiologie, en lien avec les autorités de santé.  
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À PROPOS DE L’ÉCOLE POLYTECHNIQUE / Largement internationalisée (30% de ses étudiants, 39% de son corps d’enseignants), l’École polytechnique 

associe recherche, enseignement et innovation au meilleur niveau scientifique et technologique. Sa formation promeut une culture d’excellence à 

forte dominante en sciences, ouverte sur une grande tradition humaniste. 

À travers son offre de formation – bachelor, cycle ingénieur polytechnicien, master, programmes gradués, programme doctoral, doctorat, formation 

continue – l’École polytechnique forme des décideurs à forte culture scientifique pluridisciplinaire en les exposant à la fois au monde de la recherche 

et à celui de l’entreprise. Avec ses 22 laboratoires, dont 21 sont unités mixtes de recherche avec le CNRS, le centre de recherche de l’X travaille aux 

frontières de la connaissance sur les grands enjeux interdisciplinaires scientifiques, technologiques et sociétaux.  

www.polytechnique.edu 
 

À PROPOS DE LA CAISSE NATIONALE DE L’ASSURANCE MALADIE  

Etablissement public national à caractère administratif, sous la double tutelle du ministère des Solidarités et de la Santé (chargé de la Sécurité 

sociale) et du ministère de l’Action et des Comptes publics, la Caisse nationale de l’Assurance Maladie (Cnam) gère, au niveau national, les branches 

Maladie et Accidents du travail / Maladies professionnelles du régime général de Sécurité sociale. 

Avec plus de 2 200 salariés, elle constitue la tête de pont opérationnelle du régime d’assurance maladie obligatoire en France.  

Elle pilote, coordonne, conseille et appuie l’action des organismes locaux qui composent son réseau  (CPAM, DRSM, Ugecam, Carsat, CGSS…). Elle 

mène les négociations avec les professionnels de santé au sein de l’Union nationale des caisses d'assurance maladie (Uncam). Elle concourt ainsi, par 

les actions de gestion du risque ou les services en santé qu’elle met en œuvre, à l’efficience du système de soins et au respect de l'Objectif national 

de dépenses d'assurance maladie (Ondam). Elle participe également à la déclinaison des politiques publiques en matière de prévention et informe 

chaque année près de 60 millions d’assurés pour les aider à devenir acteurs de leur santé. 

 

 
 
  


